
COMMUNE DE SAINT-NIC         SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2018       20 H 00 

 

 
L’an deux mille dix-huit, le treize décembre, à 20 heures 00, le conseil municipal de la 
commune de SAINT-NIC dûment convoqué s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la 

présidence de Mme Annie KERHASCOET, maire.   
 
Date de convocation : 07 décembre 2018 
 
Présents : Mme Annie KERHASCOET, Mmes et Mrs Jean-Pierre CANN, Christine LELIEVRE (à 
partir de 20h20), Marie-Pierre BERGER, Jean RANNOU, Gérard MOREL, Murielle ROGNANT,  
Gérard WAGENER, Jean LE BERRE, Jean-Michel BIRIEN. 

 
Excusés : Mme C.LELIEVRE (pouvoir à A.KERHASCOET jusqu’à 20h20), Mrs Jacques LE ROUX 
(pouvoir à G.WAGENER), Yannick DUPONT (pouvoir à M-Pierre BERGER), Joseph YVINEC 
(pouvoir à J.RANNOU), J-Yves LAROUR (pouvoir à J. LE BERRE). 
 
Absent : M. Jean-Yves LE GRAND 

 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Pierre BERGER 
 
Date d’affichage : 14 décembre 2018 
 

Ordre du jour : 

Tarifs communaux 2019 : 
67- Eau & assainissement 
68- Occupation du domaine public 

69- Location salles communales, mobilier et matériel 
70- Cantine et garderie 
71- Photocopie, bibliothèque, cimetière 

72- Budget principal : délibération modificative n° 2 
73- Budget eau & assainissement : délibération modificative n° 1 

74- Rythmes scolaires 2018-2019 : convention avec l’association Polysonnance 

75- Personnel : ratios « promus-promouvables » pour les avancements de grade 
76- Motion pour le rétablissement du SMUR 24h/24 
Compte-rendu des décisions du maire 
Compte-rendu urbanisme  
Questions diverses 
 

************* 

 
Le compte-rendu de la réunion du 20 novembre 2018 est approuvé à l’unanimité des membres 
présents. 
 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal de délibérer à partir du point n° 72 de 

l’ordre du jour, Mme Christine LELIEVRE étant momentanément absente : la 

proposition est acceptée à l’unanimité. 
 
 

DB2018-72 : BUDGET PRINCIPAL : DÉCISION MODIFICATIVE N°2 

 
Madame le Maire expose au conseil municipal que suite à la délibération n° DB2018-56 du 
20/11/2018 relative à l’amortissement des immobilisations au compte 20421 (article L.2321-2-
27° et 28° du CGCT), il est nécessaire d’apporter les modifications budgétaires suivantes : 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 



COMMUNE DE SAINT-NIC         SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2018       20 H 00 

 

 

Etat des dépenses 

Dépenses Recettes 

diminution 
des crédits 

augmentatio
n des crédits 

diminution 
des crédits 

augmentatio
n des crédits 

Fonctionnement 

D-6811 : dotation aux amortissements des 
immobilisations incorporelles et corporelles 

  2 592,98 €     

D-6162 : assurance obligatoire dommage - 
construction 

2 592,98 €       

Investissement 

D-20421 : subventions d'équipement: biens 
mobiliers, matériel & études 

  2 592,98 €     

R-280421 : amortissement biens mobiliers, 
matériel & études 

      2 592,98 € 

 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

APPROUVE les modifications présentées et AUTORISE le maire à signer tout document à 
intervenir résultant de ces décisions. 
 

DB2018-73 : BUDGET EAU & ASSAINISSEMENT : DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

 
Madame le Maire propose d’apporter les modifications budgétaires suivantes au budget du 

service eau & assainissement afin de permettre le mandatement de factures jusqu’à la fin de 
l’exercice 2018 : 
 

ÉTAT DES DÉPENSES 

Dépenses 

diminution 
des crédits 

augmentation 
des crédits 

D-6062 Produits de traitement   1 000.00 € 

D-6228 Maintenance, assistance technique   1 700.00 € 

D-6541 Créances admises en non-valeur -1 000.00 €   

D-668 Autres charges financières -700.00 €   

D-673 Titres annulés sur exercices antérieurs -1 000.00 €   

 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

APPROUVE les modifications présentées et AUTORISE le maire à signer tout document à 

intervenir résultant de ces décisions. 
 
DB2018-74 : RYTHMES SCOLAIRES 2018-2019 : CONVENTION  AVEC L’ASSOCIATION 
POLYSONNANCE 
 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que dans le cadre de l’aménagement des 

rythmes scolaires, une convention de partenariat a été signée depuis 2013 avec l’association 
Polysonnance de Châteaulin pour l’animation  des Temps d’Activités Périscolaires (T.A.P.). 
Depuis la rentrée scolaire 2017-2018, un projet éducatif territorial a été mis en place avec 
l’association Polysonnance et les communes de Lothey, Saint-Nic et Saint-Ségal pour proposer 
des périodes pédagogiques en cohérence avec le travail des équipes enseignantes. 
Madame le Maire informe les élus qu’une nouvelle convention relative à la mise en place du 
PEDT a été conclue le 04 juin 2018 entre la Préfecture, l’Inspection Académique, l’association 

Polysonnance et les 3 communes concernées, pour une durée d’une année scolaire (2018-

2019) reconductible tacitement pour la même durée. 
Le conseil municipal, entendu l’exposé du maire, PREND ACTE de la convention signée pour 
une durée d’une année scolaire (2018-2019) et qui pourra être reconduite tacitement pour la 
même durée. 
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DB2018-75 : PERSONNEL : RATIOS « PROMUS-PROMOUVABLES » POUR LES 
AVANCEMENTS DE GRADE 

  
Madame le Maire rappelle à l’assemblée que suite aux dispositions introduites par la loi du 19 
février 2007 (article 49 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée), pour tout avancement de grade, 
le nombre maximal de fonctionnaires pouvant être promus est déterminé par un taux appliqué 
à l’effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement. 
Ce taux, appelé « ratio promus-promouvables » est fixé par le conseil municipal après avis du 

Comité Technique Paritaire (CTP). Il peut varier entre 0 et 100%. 
Cette modalité concerne tous les grades d’avancement (pour toutes les filières) sauf ceux du 
cadre d’emplois des agents de police. 
VU l’avis du Comité Technique Paritaire réuni le 11 décembre 2008, Madame le Maire propose 
au conseil municipal de fixer à 100% les ratios d’avancement de grade pour la commune de 
SAINT-NIC pour l’année 2019. 
Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents ou représentés,  

DÉCIDE d’adopter les ratios ainsi proposés. 
 
DB2018-76 : MOTION POUR LE RÉTABLISSEMENT DU SMUR 24H/24 

 
Le conseil municipal, 
Déplorant le fait que la ligne de SMUR, dépendant du Centre Hospitalier Intercommunal de 

Cornouaille à Quimper, affectée au Centre Hospitalier Michel Mazéas à Douarnenez, ait été 
ramenée au CHIC en période nocturne et en fin de semaine ou en jour férié ; 
Regrettant que les communes concernées par cette mesure n’en aient pas été au préalable 
informées ; 
Ne pouvant accepter que cette mesure présentée comme transitoire pour la période allant de 
la fin du mois de mai à la fin du mois d’août, soit toujours en vigueur contrairement aux 
engagements exprimés ; 

Craignant que cette mesure temporaire ne devienne durable sinon définitive ; 

Inquiet devant les risques graves créés par cette mesure pour une partie au moins, sinon pour 
la totalité des habitants du bassin de population desservi par le CH Michel Mazéas en les 
plaçant, en cas d’urgence vitale, en zone blanche au-delà d’un délai d’intervention d’une demi-
heure en ambulance et considérant que l’intervention éventuelle de l’hélicoptère médicalisé du 
SAMU n’est pas pleinement satisfaisante pour pallier la création de telles zones blanches ; 
Inquiet devant le manque de médecins urgentistes au niveau national comme au niveau local 

dans le cadre du Groupement Hospitalier de Territoire du Sud-Finistère ; 
Inquiet des effets de la politique de santé récemment définie par le gouvernement qui risque 
d’accroître les difficultés d’accès aux soins en vidant les structures hospitalières de proximité 
de leur substance et notamment de leur service d’urgence ; 
DEMANDE le rétablissement immédiat au CH Michel Mazéas de la ligne du SMUR qui lui était 
précédemment affectée 24h/24 ; 

DEMANDE à l’ARS de Bretagne de lui faire savoir à quelle date cette ligne sera effectivement 
rétablie ; 
DEMANDE que le Centre Hospitalier Michel Mazéas à Douarnenez, comme les autres hôpitaux 

de proximité, soit doté de tous les moyens (humains et matériels) et services nécessaires, 
dont une ligne de SMUR à demeure, pour répondre aux besoins de la population, 
SE DÉCLARE en état de vigilance quant au maintien des moyens et services existant 
actuellement au Centre Hospitalier Michel Mazéas à Douarnenez, dont le service des urgences 

24h sur 24. 
 

DB2018-67 : TARIFS COMMUNAUX 2019 : EAU & ASSAINISSEMENT 

 
Sur proposition de la commission des finances, Madame le Maire propose au conseil municipal 

de fixer les tarifs communaux pour le service eau et assainissement pour l’année 2019. 
Entendu l’exposé du maire et après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés, DÉCIDE que les tarifs applicables au 1er janvier 2019 

seront les suivants : 
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EAU  
  

ASSAINISSEMENT 

Forfait 

branchement  

750 € TTC 
  

  250 € TTC 
dont 1/3 budget 

commune 

473.93 € HT + 5.5% = 500 € dont 2/3 budget eau 

Raccordement 

(PAC) HT 

  

par logement 2 000.00 € 

si paiement échelonné 
(en 3 mois) 

3 x 680.00 € 

Partie fixe ou 

abonnement 

annuel compteur 

HT 

par logement : 

60.00 €   50.00 € 

par emplacement de camping, chambre d'hôtel, lit : 

17.50 € * confort caravane 17.50 € 

17.50 € 
* grand confort caravane 
ou résidence mobile de 
loisirs (RML) 

17.50 € 

9.50 € * tourisme ou loisir 9.50 € 

9.50 € * chambre d'hôtel 9.50 € 

9.50 € 

* par lit dans résidence 
d'accueil de personnes 
âgées, foyer, centre de 
vacances 

9.50 € 

Consommation 

HT/m3 

1.15 € 0 à 300 m3 
  

1.02 € + 300 m3 

  
  

Contrat de 

déversement HT/m3 
1.65 € 

Interventions 

HT 

70.00 € déplacement citerneau 
  

70.00 € 
ouverture/fermeture 
alimentation   

70.00 € 
remboursement compteur 
endommagé 

  

 
et AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir résultant de ces décisions. 
 
Arrivée de Mme Christine LELIEVRE. 

 
DB2018-68 : TARIFS COMMUNAUX 2019 : OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
 
Sur proposition de la commission des finances, Madame le Maire propose au conseil municipal 
de fixer les tarifs d’occupation du domaine public pour l’année 2019. 

Entendu l’exposé du maire et après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés, ACCEPTE la proposition du maire, DÉCIDE que les tarifs 

applicables au 1er janvier 2019 seront les suivants : 
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  Tarifs applicables au 01/01/2019 

Marché                  
(y compris 

camion-pizzas, 
food-trucks…) 

forfait 40 €/an/emplacement 

Terrasses forfait 40 €/an 

 
et AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir résultant de ces décisions. 

 
DB2018-69 : TARIFS COMMUNAUX 2019 : SALLES COMMUNALES – BARNUM – 
MOBILIER 
 

Sur proposition de la commission des finances, Madame le Maire propose au conseil municipal 
de fixer les tarifs de location des salles communales, barnums et mobilier pour l’année 2019.  
Entendu l’exposé du maire et après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés, DÉCIDE que les tarifs applicables au 1er janvier 2019 

seront les suivants :  
 

 

ASSOCIATIONS 

COMMUNALES 

 

CONTRIBUABLES DE 

LA COMMUNE 

SALLE 

PENTREZ 

gratuit 

WE du vendredi 15h 

au lundi 9h 
270 € 

journée HORS WE 

de 9H à 17H 
185 € 

1/2 journée                

de 9h à 12h ou                     

de 14h à 17h 

100 € 

chauffage :   

forfait 1 journée 55 € 

forfait 1/2 journée 30 € 

500 € caution 500 € 

SALLE DU 

BOURG       

Parking mairie 

gratuit 
location/jour 20 € 

caution 200 € 

SALLE  

ASSOCIATIVE        

Place de 

l'Ecole 

gratuit 
soirée 

  chauffage 

500 € caution 

BARNUM 
gratuit location 70 €/48h 

500 € caution 500 € 

MOBILIER gratuit 

Tables (à l'unité) 2 €/U/jour 

Lot de 4 chaises 2 €/U/jour 

Bancs (à l'unité) 2 €/U/jour 

caution 500 € 

 
Et AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir résultant de ces décisions. 
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DB2018-70 : TARIFS COMMUNAUX 2018 : CANTINE ET GARDERIE 
 

Sur proposition de la commission des finances, Madame le Maire propose au conseil municipal 
de fixer les tarifs de la cantine et de la garderie pour l’année 2019.  
 
Entendu l’exposé du maire et après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés, DÉCIDE que les tarifs applicables au 1er janvier 2019 
seront les suivants : 
  

CANTINE 
Enfants 2,60 € 

Adultes 6,50 € 

GARDERIE 

Ecole 
matin 0,65 € 

soir 1,70 € 

Mercredis  

Enfants scolarisés ou 
domiciliés à St Nic  :  

½ journée SANS 

repas  
4,85 € 

½ journée AVEC 
repas 

7,45 € 

journée entière 
(y compris repas) 

9,80 € 

Enfants domiciliés 
hor s St Nic  : 

½ journée SANS 
repas  

6,00 € 

½ journée AVEC 
repas 

8,60 € 

journée entière 
(y compris repas) 

12,10 € 

Majoration dépassement horaire 
après 19h (par famille) 

par 1/2 heure 
supplémentaire  

10,30 € 

 
et AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir résultant de ces décisions. 
 
DB2018-71 : TARIFS COMMUNAUX 2019 : PHOTOCOPIES –ABONNEMENTS 
BIBLIOTHEQUE - CIMETIÈRE 

 
Sur proposition de la commission des finances, Madame le Maire propose au conseil municipal 
de fixer les tarifs communaux suivants : photocopies- abonnements bibliothèque – cimetière 
pour l’année 2019. 
Entendu l’exposé du maire et après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des 
membres présents ou représentés, ACCEPTE la proposition du maire, DÉCIDE que les tarifs 
applicables au 1er janvier 2019 seront les suivants : 

 
 

 

     
PHOTOCOPIE A4 NOIR & BLANC 

 
0,18 € 

 
BIBLIOTHEQUE 

 
+ 18 ans 

 
10 €/an 

 
 

 
 

Concessions  

 
150  €/2m2    

  pour 15 ans 

CIMETIERE         
2/3 budget 
commune         

1/3 budget CCAS 

 
Colombarium 

 
350 €/4 places  

pour 15 ans 
 

  
Cave-urnes 

 
350 €/4 places  

pour 15 ans 
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et AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir résultant de ces décisions. 

 

 
COMPTES-RENDUS « URBANISME » 

V Certificats dôurbanisme op®rationnels : 

MONTERO Marie-Christine – Pors Gourmelen - ZA 127 et 129 
Création de 5 chambres d’hôtes dans la grange. 

Refus le 23/10/2018 
 
Maître FOIX – 8, rue Dahut- AC 88 
Construction d’une maison d’habitation d’une surface habitable d’environ 170 m². 
Accord le 19/11/2018 

V Permis de construire : 

HOMAIR VACANCES – Chemin des Dunes – AB 246 

Création de vestiaires / sanitaires, agrandissement de l'espace aquatique par des 
plages de piscine supplémentaires et une piscine couverte.  
Rejet tacite le 06/12/2018 

 
LINDEN Wilfried - 6, rue de la Presqu'île – AB 108 
Extension et rénovation.  

Refus le 10/10/2018 
 
LECOCQ Pierre-Franz et Kunigunde – Moulin Bernal – ZK 200 
PC modificatif : création d'ouvertures. 
Accord le 13/12/2018 

V Déclarations préalables de travaux 

ROTTIER Camille – 7, Kerolier- ZE 8 

Changement porte d'entrée et fenêtres.  
Accord le 27/09/2018 
 
GITES KERANDUDEC – Kerninet – ZL 91 
Remplacement des haies existantes en séparation intérieure (entre les 3 portes 
d’entrées situées en façade sud) et en séparation avec la voie publique (CR n°19), par 
des clôtures (mur de parpaings enduits en gris clair – 80 cm / lames de clôture en alu 

gris zingué claire-voie – 80 cm / portillons 140 cm 160 cm hauteur maxi.  
Accord le 12/10/2018 
 
 
GAUTIER Pierre Etienne  - 13 rue de la Presqu’île - AB 11 

Remplacement menuiseries extérieures. 

Accord le 14/11/2018 
 

ROCHIGNEUX Michel - Fermettes de la Plage – AB 256 
Création d'une seconde fenêtre de toit.  
Accord le 05/12/2018 
 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 45. 

 
 

 

 

 

 

 

 



COMMUNE DE SAINT-NIC         SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 2018       20 H 00 

 

 

NOM et PRÉNOM Fonction VISA 

 

Mme 

 

KERHASCOET Annie 

 

Maire 

 

 

M. 

 

CANN Jean-Pierre 

 

1er adjoint 

 

 

Mme 

 

LELIEVRE Christine 

 

2ème adjointe 

Représentée par A. KERHASCOET (jusqu’à 

20h20) 

 

Mme 

 

BERGER Marie-Pierre 

 

3ème adjointe 

 

 

 

M. 

 

DUPONT Yannick 

 

4ème adjoint 

 

Représenté par M-Pierre BERGER 

 

M. 

 

LE GRAND Jean-Yves 

 

conseiller 

 

Absent  

 

M 

 

RANNOU Jean 

 

conseiller 

       

                    

 

M 

 

LE ROUX Jacques 

 

conseiller 

 
   Représenté par G.WAGENER 

 

M. 

 

MOREL Gérard 

 

conseiller 

 

 

M. 

 

YVINEC Joseph 

 

conseiller 

 

Représenté par J. RANNOU 

 

Mme 

 

ROGNANT Murielle 

 

conseillère 

 

 

M. 

 

WAGENER Gérard 

 

conseiller 

 

 

M. 

 

LE BERRE Jean 

 

conseiller 

 

 

M. 

 

BIRIEN Jean-Michel 

 

conseiller 

 

 

M. 

 

LAROUR Jean-Yves 

 

conseiller 

 
Représenté par J. LE BERRE 

 
 


